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Les +e-novline

En chiffres
+ Un seuil de souscription de 1 500 euros
seulement ou de 150 euros si vous optez
pour les versements libres programmés.

+ Des frais d’arbitrages mini :
• 15 euros forfaitaires pour un arbitrage
en ligne.

• Tous vos arbitrages gratuits du fonds
euros vers les unités de compte en
2008.

La performance en ligne
de mire

Parce que vous faire bénéficier des meilleurs prix
participe à la performance de votre contrat,
e-novline s’engage :

> 0€ de frais sur tous vos
versements

Des économies garanties à vie !

> 4,39%(1) garantis en 2008
sur le fonds Eurossima

Avec Eurossima, bénéficiez d’une sécurité absolue
pour votre épargne : la valeur de votre capital ne
baisse jamais d’une année sur l’autre grâce à
un taux minimum garanti revu tout les ans.
(1) de rendement net (hors CSG, CRDS et prélèvements sociaux)

> Des frais de gestion réduits

• 0,66% / an sur le fonds Eurossima
• 0,76% / an sur tous les autres supports

Exemple par rapport à un contrat d’assurance
vie souscrit avec des frais sur versement de 4%.
* Frais d’entrée économisés.

Visualisez vos économies en un
seul coup d’oeil :

6600  €**

Pour 
1 500 €
investis

Pour 
5 000 €
investis

Pour 
10 000 €
investis

Pour 
20 000 €
investis

880000  €**

440000  €**

220000  €**

Un nouveau regard sur l’assurance vie 
avec e-cie vie, groupe Generali



Les +e-novline

“Agir pour notre Avenir”
Investissez pour l’avenir de la planète avec 

e-novline grâce à la gamme de fonds 
“Agir pour notre avenir”, des fonds spécialement

sélectionnés sur des thèmes relatifs 
au développement durable.

Une sélection financière 
de qualité

Pour vous permettre d'assurer une diversification
optimale de votre allocation d'actifs, vous trouverez
au sein de l’offre financière d’e-novline des 
supports financiers représentatifs de tous les sec-
teurs d'activité et de toutes les zones géographiques.

Des fonds sélectionnés pour la qualité de leurs per-
formances et la réputation de leurs gestionnaires :

Des outils pour réussir votre
stratégie d’investissement

Réussir sa stratégie d'investissement, c'est avant tout
appliquer la bonne méthode ! Afin de vous accom-
pagner dans sa mise en place et surtout pour assurer
sa réussite, votre Conseiller met à votre disposition,
sur son site, des outils destinés à vous guider.

> Un simulateur pour définir vos
objectifs de placement

Projetez grâce à lui votre projet d'investissement 
et ajustez-le si nécessaire en agissant sur différents
paramètres (capital initial, capital final, durée de
placement, montant de versement, taux de rendement).

> Un outil pour définir votre profil 
de risque

Epargnant prudent ou audacieux ?
Pour le savoir, c'est facile ! Rendez-vous sur le site
de votre Conseiller et répondez à quelques questions
très simples !

> Des services pour mettre en 
place votre allocation d’actifs 
personnalisée

Néophyte des marchés financiers ?
Laissez-vous guider par les répartitions clé en main
proposées par Generali Investments.

Investisseur averti ? Effectuez vous-même en
toute liberté la répartition entre les différents supports.
Vous hésitez entre 2 supports ? Utilisez Compareo,
le comparateur de fonds et comparez la performance
des fonds entre eux.



Les +e-novline

+ Pour plus de souplesse, e-novline
vous offre la possibilité de mettre en
place, modifier ou suspendre directement
en ligne vos versements libres
programmés et vos rachats partiels
programmés.

Les +e-novline

+ Vous êtes imposé à l’ISF ? 
e-novline Capitalisation est fait pour
vous !
Dans le cadre du contrat de 
capitalisation, seules les sommes 
versées sont à intéger à l’assiette de 
l’ISF. Les plus-values sortent donc de
l’assiette taxable à l’ISF.

Des options de gestion pour
personnaliser votre épargne

Grâce aux options de gestion d’e-novline, votre
contrat s’adapte à toutes les étapes de votre vie !

> Les versements libres 
programmés

Constituez votre capital à votre rythme en effec-
tuant des versements réguliers selon le montant et
la périodicité que vous choisissez.

> Les rachats partiels 
programmés

Complétez vos revenus régulièrement en prélevant
de votre contrat une somme du montant de votre
choix. 

> Les garanties de prévoyance

Assurez à vos proches le versement d’un capital
en cas de décès : optez pour la garantie plan-
cher ou la garantie plancher indexée.

L’assurance vie : une solution
fiscalement avantageuse

> Bénéficiez d’avantages fiscaux
sur les plus-values

• La fiscalité sur les plus-values ne s'applique 
que lors d’un rachat (total ou
partiel). 

• Avec l’assurance-vie, dès 8 ans, l’imposi-
tion de vos plus-values est limitée à 7,5%*.

> Transmettez un capital exonéré 
d’impôts à la (les) personne(s) de
votre choix

• Bénéficiez d’un abattement de 152 500 euros
par bénéficiaire sur le capital décès pour les
primes versées avant 70 ans. 

* Hors CSG, CRDS et prélèvements sociaux.



L’accès simplifié à un
professionnel du patrimoine :
une sécurité qui n’a pas de
prix !

Pour assurer la gestion de son patrimoine rien ne
remplacera jamais l’expertise d’un professionnel…
En effet, si souscrire un contrat d’assurance vie en
ligne peut sembler simple, le replacer dans une
stratégie patrimoniale globale, comme cela s’avère
souvent nécessaire en cours de vie, nécessite une
réelle expertise.

Ainsi e-novline est distribué par des Conseillers en
Gestion de Patrimoine Indépendants qui se sont
engagés à vous délivrer une qualité de service irré-
prochable.

• Proche de vous, vous êtes assuré de
trouver un Conseiller dans votre région.

• Réactif, il saura répondre à toutes vos
demandes dans les plus brefs délais, tout au
long de votre contrat.

• Indispensable, connaître un Conseiller
en Gestion de Patrimoine Indépendant permet
d'envisager sur le long terme la gestion et la
transmission de son patrimoine et la protection
de ses proches.

Avec e-novline, restez
connecté à votre épargne !

De la souscription d’e-novline à son suivi quoti-
dien, gérez en quelques clics votre contrat directe-
ment en ligne* :
• Souscrivez votre contrat e-novline via inter-

net sur le site de votre Conseiller.
Assurance Vie ou Capitalisation, ces 2 contrats
sont accessibles à la souscription en ligne !

• Consultez la situation de votre
contrat et l’historique de vos opérations.

• Effectuez vos arbitrages et vos
principales opérations de gestion
sur internet.
Modifier la répartition de votre épargne, mettre
en place vos versements libres programmés,
effectuer un rachat, c’est possible avec
e-novline.

• Consultez les dernières actualités
financières des supports financiers compo-
sant votre contrat.
Point marché, interviews de gérant… toutes les
informations pour éclairer vos décisions
d’investissement !

* Sous réserve du respect des conditions définies dans la
Note d’Information valant Conditions Générales de votre
contrat.

Les +e-novline

+ Une qualité de service qui commence
dès la souscription de votre contrat :
retrouvez sur le site de votre Conseiller
une multitude d’outils et de conseils pour
adapter e-novline à vos besoins.



Avec e-novline, alliez
dynamisation et sérénité

> Un contrat compétitif
• 0 € de frais sur tous vos versements.
• De 0,66% à 0,76% de frais de ges-

tion sur les supports.
• Disponible en version assurance vie et

capitalisation.

> Une offre financière performante
et diversifiée
• Un taux net garanti de 4,39%*

en 2008 sur le fonds en euros Eurossima.
• Une offre financière multigestion-

naire de plus de 60 fonds sélectionnés
par des experts.

> Une gestion de proximité
• Gestion et suivi de votre contrat en

ligne 24h/24h**.
• La disponibilité d’un professionnel du patri-

moine près de chez vous.

*Hors CSG, CRDS et prélèvements sociaux.
**Sous réserve du respect des conditions définies dans votre contrat.

> Des outils pour vous guider
• Un simulateur d’épargne pour vous

aider à définir vos objectifs d’investissement.
• Un outil pour déterminer votre profil

de risque.
• Des allocations types pour constituer

en toute simplicité votre allocation d’actifs.

> Une fiscalité attractive
• L’imposition de vos plus-values

limitée dès 8 ans.
• La transmission d’un capital

de 152 500 € par bénéficiaire sans droit de
succession (sous conditions et uniquement
dans le cadre de l’assurance vie).

• e-novline Capitalisation, si vous
êtes imposé à l’ISF : seuls les montants
versés sont à intégrer à votre déclaration
ISF à l’exclusion des plus-values.

> La sécurité d’un grand groupe
• e-novline est un produit assuré par

e-cie vie, filiale du Groupe GENERALI, 1er

assureur vie en Europe.

“Palme d’Or
de l’Innovation 2008”

Le Journal des Finances
et Le Figaro

“Actif d’Or de l’Innovation 2008”
Le Journal des Finances

et Le Figaro
“Oscar de l’Innovation 2008”

Gestion de Fortune

Un nouveau regard sur l’assurance vie avec e-cie vie, groupe Generali

Groupe Generali, 1er assureur vie en Europe
e-cie vie, Société Anonyme au capital de 47 362 780 euros

Entreprise régie par le Code des assurances - 440 315 612 RCS Paris
Siège Social : 7/9 boulevard Haussmann - 75009 Paris
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